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PL 9181 

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 1 608 000 F pour 
l’équipement et l’ameublement des pavillons provisoires loués et 
mis à disposition du Cycle d’orientation sur le site du Collège de 
Staël pour la rentrée 2004 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 1 608 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat pour l’équipement et l’ameublement des pavillons 
provisoires loués et mis à disposition du Cycle d’orientation sur le site du 
Collège de Staël pour la rentrée 2004. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement en 2004 sous les rubriques 
33.03.00.506.60 et 17.00.00.506.60. Il se décompose de la manière suivante : 

• 17.00.00.506.60 - Equipement informatique    389 000 F 
• 33.03.00.506.60 - Equipement pédagogique    503 000 F 

  et administratif 
• 33.03.00.506.60 - Mobilier     716 000 F 
      Total 1 608 000 F 
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Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Dans des études conduites conjointement par le département de 

l’instruction publique et celui de l’aménagement de l’équipement et du 
logement dès 2000, le site de Drize (à proximité du collège de Staël) a été 
pressenti pour l’édification d’un bâtiment pour le cycle d’orientation (CO). 
Des démarches sont actuellement en cours afin de permettre à l’Etat de 
disposer des parcelles nécessaires à la réalisation du vingtième CO : 
ouverture de Montbrillant en 2003 et crédit d’étude relatif au collège de la 
Seymaz (PL 8889 adopté par la commission des travaux). Ces démarches 
puis la construction vont prendre plusieurs années et permettraient la mise en 
service du CO Drize à l’horizon 2009 seulement. 

 
2. Besoins d’équipements scolaires du cycle d’orientation sur la rive 

gauche du canton 
2.1. Prévisions 
Dans sa séance du 21 août 2001, le Conseil d’Etat, au vu des prévisions 

scolaires pour le cycle d’orientation, a chargé le département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL) de tout mettre en 
œuvre pour assurer la construction et la mise à disposition de deux 
établissements du CO, à réaliser entre 2005 et 2010 (sites pressentis : Seymaz 
et Drize). 

Cette décision s’appuyait notamment sur les prévisions du service de la 
recherche en éducation du département de l’instruction publique (SRED) et 
sur une étude établie par les directions de l’aménagement et des bâtiments du 
DAEL.  

 
2.2. Situation actuelle 
Depuis lors, la pression démographique n’a cessé d’augmenter sur la rive 

gauche mettant plusieurs établissements dans une situation difficile 
relativement à leurs effectifs. Ainsi, à la rentrée 2002, le collège de 
l’Aubépine comptait 810 élèves, celui de Pinchat 828 et celui des Voirets 
768. La moyenne des effectifs prévus pour chacun ces trois établissements 
dépasse 800 élèves, ce qui n’est pas acceptable, ni en fonction des capacités, 
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ni surtout relativement au fonctionnement et à la vie scolaire d’un cycle 
d’orientation. Les directions constatent une augmentation significative des 
difficultés de gestion au-delà de 700 élèves puisque, si le nombre de salles de 
classe a pu être partiellement adapté, l’infrastructure générale des 
établissements ne permet pas d’absorber sereinement de tels effectifs. C’est 
dans ce sens que le département de l’instruction publique vise à terme un 
effectif de 650 élèves (la France préconise 600 dans les collèges) avec un 
maximum de 700 par établissement. 

Devant ces difficultés, le DAEL a commandé la réactualisation de l’étude 
démographique conduite en 2000-2001. Les premiers résultats provisoires 
montrent la très forte tension sur les effectifs et la complexité de la situation 
jusqu’en 2007-2008, cela pour autant que la construction du collège de la 
Seymaz et la reconstruction de celui de Cayla interviennent dans les délais 
prévus. 

 
2.3. Nécessité immédiate 
La pression démographique dans le secteur situé entre Arve et Rhône est 

si forte que les établissements actuels ne peuvent y faire face malgré les 
constructions supplémentaires déjà réalisées à Pinchat et aux Voirets. 

Le département de l’instruction publique ne peut donc pas attendre la 
construction du collège de Drize avant d’offrir environ 250 places 
supplémentaires dans ce secteur. 

En raison de la pénurie de locaux disponibles actuellement et comme un 
bâtiment définitif devrait être érigé dans le secteur, une solution nouvelle a 
été élaborée en concertation entre le DIP et le DAEL afin d’assurer la 
transition entre la rentrée 2003 et l’ouverture du collège de Drize. Des 
bâtiments provisoires seront loués par le DAEL (contrat de location « clés en 
mains », coût de la location: 876 000 F par année) et placés à l’arrière du 
collège de Staël. Ils pourront accueillir en 2004 près d’une centaine d’élèves 
du CO, avec une augmentation progressive jusqu’à environ 250 élèves en 
2006. Durant l’année 2004-2005, certains locaux pourront également être mis 
à disposition de l’enseignement post-obligatoire qui en a impérativement 
besoin. L’emplacement de ces bâtiments provisoires, proche du site prévu 
pour le collège définitif, permettra la création progressive du secteur 
d’affectation de Drize en évitant de multiples changements et des 
déplacements d’élèves. Il convient encore de noter que l’ensemble de ces 
locaux sera retiré une fois le collège de Drize construit ; cette clause figurera 
dans le contrat de location. 
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Puisque ces locaux feront l’objet d’une location, leur mise en place ne fait 

pas l’objet d’un crédit de construction comprenant habituellement aussi bien 
les locaux que le matériel, mais uniquement du présent crédit d’équipement. 
Les éléments d’équipement (matériel et mobilier) pourront, eux, être intégrés 
sans difficulté au nouveau bâtiment de Drize au moment de sa mise en 
service. 

 
3. Programme des surfaces 

Les locaux prévus comprendront douze salles de classe, deux salles 
polyvalents de sciences, trois locaux réservés aux laboratoires de langues et 
équipements informatiques, trois salles polyvalentes pour les arts et les 
travaux manuels, une médiathèque ainsi que les locaux nécessaires au 
fonctionnement scolaire (secrétariat, direction, salle des maîtres, etc.). Le 
programme précis figure en annexe. Tous les enseignements devraient ainsi 
pouvoir être dispensés en ces lieux, à l’exception de l’éducation physique et 
de l’alimentation. Pour des raisons évidentes d’économie et en raison de 
l’aspect transitoire de ce bâtiment loué (environ 7 ans), ces locaux 
spécifiques n’ont pas été prévus et des collaborations seront mises en place 
avec des établissements voisins afin d’offrir néanmoins ces enseignements 
aux élèves. 

 
4. Crédit d’équipement 

Le crédit pour le mobilier, le matériel pédagogique et l’équipement de ce 
futur bâtiment se monte à 1 608 000 F sur la base d’un achat neuf de 
l’ensemble. La prévision des coûts se base sur les récents projet de loi relatifs 
au CO Montbrillant (ouverture en 2003) et au CO Cayla (reconstruction pour 
2006-2008). 

Le crédit d’équipement se subdivise ainsi : 
– mobilier 716 000 F 
– matériel pédagogique 424 000 F 
– équipement audiovisuel 79 000 F 
– équipement informatique (y compris labos-langues, 

équipements actifs et téléphonie) 
389 000 F 

     TOTAL y compris TVA 1 608 000 F 
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5. Budget de fonctionnement annuel 

La mise en place, même progressive, d’un nouvel établissement scolaire 
entraîne également des frais de fonctionnement indépendants du présent 
projet de loi, mais qui devront être pris en compte dans les budgets respectifs. 

 
Crédit de fonctionnement nécessaire à la mise en œuvre du projet  

(estimation de tous les coûts induits) 

  2004 2005 2006-2009 
en charges 
annuelles 

Charges en personnel 843'298 1'125'300 1'307'263 

Personnel administratif avec charges sociales 381'494 531'552 581'571 

Postes 3.0 4.5 5.0 

Personnel enseignant avec charges sociales 461'804 593'748 725'692 

Postes 3.5 4.5 5.5 

Dépenses générales 989'130 1'012'569 1'061'016 

Coûts induits découlant des postes de travail 
supplémentaires 

29'919 53'358 71'805 

Coûts induits découlant des nouveaux bâtiments et 
ouvrages 

83'211 83'211 83'211 

Autres charges : frais de location, maintenance informatique 876'000 876'000 906'000 

Crédit de fonctionnement 1'832'428 2'137'869 2'368'279 

 
Le nombre de postes du personnel administratif et technique n’est pas 

directement proportionnel au nombre d’élèves. Cependant un minimum de 
base est requis pour permettre le fonctionnement d’un établissement, même 
petit. Il est toutefois à noter que le personnel actif dans le collège provisoire 
de Drize sera, à terme, intégré au collège définitif, et aura la lourde charge de 
la mise en place du nouveau collège, cela dès que les différentes phases de 
planification et de construction auront démarré. La mise en place du collège 
provisoire nécessitera l’engagement de 3 postes administratifs pour 2004, 
4,5 pour 2005 et 5 dès 2006. 

En ce qui concerne l’enseignement, le nombre de postes n’est pas non 
plus proportionnel au nombre d’élèves. En effet, le fait d’avoir un 
établissement de plus ne change pas réellement le calcul budgétaire global du 
CO à l’exception des charges liées strictement à l’établissement (décanat, 
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service des remplacements, responsables pédagogiques, indemnités, etc.). 
Ces activités spécifiques à un établissement représenteront 3,5 postes 
supplémentaires en 2004, 4,5 postes en 2005 et 5,5 postes dès 2006.  

Le budget annuel de fonctionnement augmentera progressivement pour 
atteindre 2 368 279 F dès 2006. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous prions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un accueil favorable à ce projet de loi qui 
permettra de répondre aux besoins du département de l’instruction publique. 

 
 
 

Annexes: 
 
Tableau d'évaluation des charges financières moyennes 
Tableau d'évaluation de la dépense nouvelle et de la couverture financière 
Fiche technique CTI 
Liste des équipements 
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